
 

 

 
 

1er	mai	2020	:	journée	de	revendication	et	de	solidarité	internationale	

	

Chaque	 année	 FO	Manche	 rappelle	 que	 le	 1er	mai	 n’est	 ni	 la	 «	fête	 du	 travail	»	 ni	 la	 «	fête	 des	
travailleurs	»	mais	la	journée	de	revendication	et	de	solidarité	internationale.	

L’origine	 historique	 du	 1er	 mai	 c’est	 en	 effet	 1886	 à	 Chicago,	 puis	 1891	 à	 Fourmies,	 et	 bien	
d’autres,	 quand	 les	 travailleurs	mouraient	 pour	 arracher	 au	 patronat	 et	 aux	 gouvernements	 les	
droits	essentiels	comme	la	liberté	syndicale,	la	journée	de	8	heures	etc.	

Avec	la	pandémie	mondiale	du	Covid19,	le	1er	mai	appelle	plus	que	d’autres	années	à	la	solidarité	
internationale,	 et	 aussi	 à	 la	 revendication,	 notamment	 de	 protection	 des	 travailleurs	 face	 à	 ce	
danger	pour	leur	santé	et	leur	vie,	et	celles	de	leur	entourage.	

Aussi	en	premier	lieu	l’UD	FO	de	la	Manche	adresse	son	salut	fraternel	à	toutes	celles	et	ceux	qui,	
dans	 tous	 les	 pays,	 continuent	 de	 travailler	 en	 ce	 moment	 et	 évitent	 ainsi	 le	 chaos,	
particulièrement	celles	et	ceux	qui	prennent	soin	de	leurs	semblables.		

L’UD	FO	de	la	Manche	rappelle	ensuite	qu’	«	on	ne	doit	pas	perdre	sa	vie	pour	la	gagner	»,	et	que	
la		sécurité	au	travail	relève	de	la	responsabilité	des	employeurs.	FO	Manche	invite	les	salariés	à	
respecter	et	faire	respecter	à	leur	travail	les	mesures	barrières	(masques,	gel,	distance	etc.).	

Concernant	 le	déconfinement	et	 le	11	mai,	 l’UD	FO	de	 la	Manche	s’en	 remet	à	 l’avis	du	Conseil	
scientifique	et	exige	que	les	prérequis	qu’il	a	définis	soient	respectés.	Dans	ce	cadre	la	réouverture	
des	établissements	scolaires	n’est	pas	possible	et	FO	Manche	s’y	oppose.	

Ce	 1er	 mai	 2020	 ne	 verra	 donc	 pas	 –confinement	 oblige–	 les	 traditionnelles	 manifestations	 ou	
réunions	militantes.	 FO	Manche	 invite	 les	 salariés	 à	 discuter	 avec	 leurs	 proches,	 y	 compris	 via	
internet	(site	de	l’UD	FO	50	et	page	Facebook),	de	la	signification	du	1er	mai	telle	que	rappelée,	et	
de	la	nécessité	permanente	de	se	regrouper	pour	défendre	nos	droits.	

En	 effet	 les	 mauvais	 coups	 comme	 la	 contre-réforme	 des	 retraites	 ne	 sont	 que	 suspendus,	 et	
l’effort	 sublime	 de	 dizaines	 de	 milliers	 de	 fonctionnaires	 n’a	 pas	 encore	 valu	 dégel	 du	 point	
d’indice	ni	revalorisation	des	traitements,	etc.		

La	pandémie	et	la	situation	qui	en	découle	ne	peuvent	faire	taire	nos	revendications	!	Le	«	monde	
d’après	»	devra	être	celui	de	la	négociation	sur	ces	bases,	celui	du	retour	au	progrès	social.	
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